
RÔLE DE L’ENTREPRISE

Plombémie à plus de 

1000 µg/L dans les années 80
CONTEXTE MÉTHODOLOGIE

Coopération pour une 
stratégie de 

PRÉVENTION DU 
RISQUE PLOMB

Service HSE

Infirmière d’entreprise
Médecin du travail

ÉCOLE 
DE SÉCURITÉ

RÔLE DE PÔLE SANTÉ TRAVAIL

Valeur limite réglementaire 
de plombémie (homme)

400 µg/LPb

Adaptation de la fréquence 
des prises de sang

Entre 1 et 6 mois

Adaptation du 
type d’EPIENTRETIEN 

« PLOMBÉMIE » 

Si taux de 
plombémie 

=

+ de 100 µg/L ou > 250 µg/L

STRATÉGIE DE PRÉVENTION POUR LE RISQUE PLOMB
COOPÉRATION ENTREPRISE ET SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL

RÉSULTATS A ce jour, aucun salarié n’est plus au delà des valeurs limites réglementaires de plombémie. 

Entreprise de fabrication de batteries au plomb suivie depuis 1954 par PÔLE SANTÉ TRAVAIL Dr Luc BAELDE

Conception : Isabelle DESMARET

Conditions 
de travail

Changement de poste 

Non respect 
des règles 
d’hygiène

Difficulté
d’utilisation 

des EPI

Anomalie 
machine ou
systèmes

d’aspiration 


